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O rfque M . L a u rè s , dans fon P réc is , a exa
miné en détail fon premier griéf contre la 
Sentence des Juges de N e v e rs ,  &  qu’il a 
rendu compte de la difpofition de cette 
Sentence , qui déclare nulle fa Configna- 
tion , il a oublié de rapporter la réponfe que 

les Ponceau ont fait à cet article de fes motifs &  griefs, 
pour juftifier à cet égard les Juges de Nevers ,  cela lui 
avoit paru tellement méprifable qu’il a oublié de le rele
v e r ;  mais comme on pourroit lui dire que méprifer n’eft 
pas répondre , &  que fur l ’appel on doit répondre à tou
tes f in s , il va la reprendre en peu de m o ts , &  dans les
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mêmes expreflions, pour qu’on ne le foupçonne pas de les 
avoir affaiblis.

„  Si M . Laurès s ’écrie avec tant de chaleur fur fa con- 
>, fignation déclarée nulle ,  il eit dans la plus grande er- 
„  reur à cet égard.

» E n  effet on lui demande pourquoi a-t-il coniîgné,Ies 
„  Suppliants ne l’y  ont pas engagé , &  conviennent avoir 
„  refufé fes offres , mais pouvoient-ils les accepter , puif- 
» qu’ils ne favoient &  ne pouvoient favoir que par la ven- 
„  tilation la Comme qui leur reviendroit. . . .

>, Mais avant toutes chofes, c’eft-à-dire, avant que cet- 
» te ventilation eut été fa ite , il a demandé permiffion de 
» configner fes offres , la Jujlice le lui a permis , elle ne 
» pouvoit pas même le refufer > fauf à y  avoir en défin itif 
» tel égard que de raifon , &  cette confignation ayant été 
» prématurée, les Juges de Nevers ont eu raifon de la dé- 
» clarer nulle ; l’on peut dire que M . Laurès fait des ef- 
„  forts inutiles pour donner du ridicule aux Juges dans ce 
>, chef de leur Sentence, &  il ne paroîtra jamais fingulier 
„  à qui que ce foit que des Juges accordent à une Partie 
» .quelque chofe qui ne peut pas nuire à fa Partie adverfe.»

Le tableau que les Ponceau font ici de la Juftice ne ie- 
roit pas avantageux, s’il étoit vrai &  fincere ; alors , au 
lieu cl’être le fan&uaire de la bonne foi &  de la vérité , 
elle ne fe trouveroit plus être qu’un tr ipo t, où ious l’ap
parence de jugement il ne feroit plus débité que des ora
cles iniidieux &  à double fens.

M ais loin de nous des comparaifons auflï déshonoran
tes ; M . Laurès a toujours été dans l ’opinion que le fan es
tuaire où fe conferve le dépôt des loix qui font la fureté 
de nos biens, de notre vie &  de notre honneur , a des 
réglés certaines, &  que loriqu’unTribunal accorde con- 
tradi£loirement &  en connoiflance de caufe une opération 
à faire , ce ne peut jamais être au préjudice de celui à qui 
cela eft: accordé, que c’eft toujours un jugement loyal ,  
vrai , &  duquel il ne fe peut plus départir, fans quoi ce 
ne feroit plus qu’une leurre &  une vraie furprife.
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Et pour répondre à l’efpece pofitive où nous Tommes, V. au bas de la 
il ajoute que s ’il a demandé à configner, c’eft parce qu’aux page 4 de la feuil- 
termes de la coutume de N e v e rs ,  art. 8 du chapitre du iompaMÎfo^Wr- 
retrait , offres &  confignation réelle defdites offres valent ticles différents de 
■pour obtenir en la caufe & gagner les fru its  depuis icelle. la coutu,nc*

Q ue lorfqu’un Seigneur a déclaré qu’ il retient, il doit Ibîd. pag. 3. 
payer le prix principal &  loyaux coûts, fuivant l’art» 23 
des bourdelages ; que s’il faut qu’il paye , il faut qu’il of
fre à deniers découverts pour conftater la réalité de fa v o 
lonté &  celle du refufant, s’il y  a refus ; &  que s’il y  a 
refus d’exhiber fon contrat, ou défaut de ventilation en 
ice lu i, les retards , mauvaife volonté ou négligence d’un 
acquéreur ne peuvent tourner au préjudice du Seigneur 
qui eft forcé d’avoir fon argent toujours tout prêt.

Voilà pourquoi la coutume a fuppléé à tous ces cas par 
l’art. 3 du retrait, qui permet de configner une fomme , 
o ffrant parfaire quand i l  apperrera par Vexhibition du titre ,
& aufji fera tenu d'offrir une fomme pour les loyaux coûts.

O r c ’eft le cas a ftu e l, lorfqu’il a demandé à configner 
&  été admis à le faire , c’eft parce que , plus de trois ans 
après l’acquifition f a i t e &  plus de deux ans après fa de
mande formée en retenue , &  plus de 7 mois après la 
réalifation faite de fes offres à l’audience , il n ’étoit à cet 
égard pas plus avancé que le premier jour ; puifque par 
leur requête du 10  Janvier 17 7 0  ils concluoient encore 
après le premier rapport fait à ce que tous les 52 articles 
fuilent revérifiés par les nouveaux Experts qui procéde- 
roient au fécond rapport.

C ’eft alors que pour vaincre la réfiftance opiniâtre de 
cet acquéreur de mauvaife volonté démontrée ( puifque 
même après ce premier rapport il ne vouloit admettre au
cun des 5 2 articles , à moins qu’ils n’eu fient été tous vé
rifiés) ce T r ib u n a l , après grande conteftation à ce fu jet, 
s’eft porté à permettre à M . Laurès de configner fes offres.

Ce Jugement ne faifoit aucun torr aux P on ceau , s’ils 
euflent été de bonne f o i , &  étoit fait pour les punir s’ils '
en manquoient , parce que l ’effet des offres, fuivies de
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coniîgnation, effc dans tous les Tribunaux de faire perdre 
la jouiffance des fruits à celui contre qui la consignation eft 
fa ite ,  &  que ce principe tr iv ia l , fondé en équité, &  con- 
facré en particulier dans la coutume de N evers ,  ne pou- 
voit plus être enfreint par les Juges de Nevers ; qu’ils en 
prenoient l’engagement par là, tant envers M. Laurès, pour 
lui accorder les fruits , qu’envers les Ponceau pour les 
punir.

- Ainil lorfque les Ponceau viennent dire ici qu’ils n’ont 
pas engagé M . Laurès à configner , cen ’eft pas cela qu’ils 
devoient dire ; ils devoient avouer qu’ils ont fait tous leurs 
efforts pour l’empêcher , s’y  font oppofés fortement, que 
c’eft fur la plaidoierie refpe&ive des Parties que ladifpofi- 
tion a été prononcée , mais qu’ils n’ont pas ofé en appeiler.

O r que des Juges fubalternes , lorsqu’une- caufe a été 
engagée fur ce pied 5 &  après un Jugement contradi&oire, 
exécuté par les deux Parties, fans aucune réclamation de 
leur part, &  fans aucune demande à ce fujet, s’ingèrent 
de fe réformer à cet égard , en déclarant nulle une con
signation par eux précédemment prononcée en termes 
exprès ;M .  Laurès oie le dire, c’eft ce qui n’eft jamais arrivé, 
c’eft une des licences qu’ils fe donnent.

Mais lorfque les Ponceau ofent dire que les Juges de 
Nevers ne pou voient pas refufer à M . Laurès la configna- 
tion qu’il demandoit à faire , cherchent-ils à en impofer ? 
car dans cette affa ire  il n’y  a que furprife , ou font-ils feu
lement dans l’erreur ? perfonne cependant n’ignore qu’il 
y  avoit plufieurs façons de prononcer différemment 
pour empêcher la consignation , Si ces Juges l’euffent 
alors voulu.

En effet, ils pouvoient ou ne rien prononcer à ce fujet, 
ou dire qu’avant faire droit fur la consignation demandée, 
les 5 1  articles feroient vus &  viiités: cela étoit fort Sim
ple ; ou enfin prononcer la permiflion de configner 7fans  
préjudice du droit des Parties au principal.

Mais ils ne l’ont pas fait , ils ont prononcé affirmative
ment , permettons à M . Laurès de configner les fommes
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5 y '
par lui offertes auxdits Ponceau , pour parvenir auxdites
demandes en retrait.

Dès lorsque cette Sentence a été exécutée , les fommes 
confignées, le paiement étoit cenféfait des articles qui fe 
trouveroient alloués à M . Laurès par le rapport, puifque 
l’homme de la juilice , le dépoiîtaire public 3 avoit reçu 
le paiement fur le refus réitéré des Ponceau ; il n’y  avoit 
plus &  ne pouvoit plus y  avoir de condamnation à pro
noncer contre M . Laurès au paiement de ces articles 
alloués ; on ne pouvoit plus qu’autorifer les Ponceau à 
retirer des confignations le montant du prix., comme M .
Laurès y  avoit conclu.

Cette difpofition eft donc le comble de l’abus de la part des 
Juges de N e v e r s ,&  le Confeil Supérieur leur apprendra 
quelles font les bornes de l’autorité qui leur a été confiée ,
&  qu’il n’y  avoit que lui qui fut en état &  en pouvoir d’in
firmer cette Sentence, portant permiiïïon de configner, 
s’il y  en avoit eu appel ; mais on le répété , elle a été exécu
tée par les deux Parties, &  cependant c’eft cette exécution 
de leur Sentence que les Juges de Nevers ont déclaré 
nulle.

Les 2 , 3 , 4 , 6  &  j me. des griefs de M . Laurès ne 
portant que fur des erreurs de fait: il s’efl: contenté de 
renvoyer à la letture qu’il efpére que la C our voudra 
bien faire des endroits du dernier rapport, qui font rela
tifs à chacun de ces articles où elle verra le degré d’inep
tie qui a guidé les Experts dans leur rapport, &  toutes les 
abiurdités, fauffetés &  contradi&ions qui leur ont échap
p é ;  elle fera des plus étonnée que les Juges de Nevers ne 
fe foient pas portés d’emblée à rétablir à M . Laurès ces 
articles, fondés fur des titres bien pofitifs , bien clairs, &  
qui avoient été produits devant e u x ,  d’autant plus que 
ce ne font que des erreurs de fa it , q u i , comme l’on fait, 
ne fe couvrent jamais.

Mais ils ont trouvé plus commode d ’avoir égard à V. à la page j 
une fin de non-recevoir générale que les Ponceau y  comp,rj-fon.e dc 
oppofoient, fondée fur l’article 1 7  du titre des Servitudes,



où le Confeil verra que les Ponceau ont mieux aimé 
l’hazarder , en tordant le fens de cet article, pour lui faire 
dire ce qu’il ne dit p a s , que de refter muet iur ces cinq 
zrticles.

Et ce qu’il y  a de plus furprenant, c’eft que les pre
miers Juges n’ayant pas fenti que les Loix  pénales ne 
s’étendent pas en Fran ce , &  ne fe fuppofent pas, lors
qu'elles ne font pas prononcées &  poiitives j &  qu ’il fuffi- 
foit que la coutume n’eut pas prohibé que l’on accordât 
des féconds amendements de rapport, pour que de droit 
on dût les accorder lorfqu’ils font demandés.

Q u ’en un m o t , il faut avoir été bien aveuglé pour voir 
dans cette coutume ce qui n’y  eft p a s , &  pour n’y pas 
vo ir en même temps que cette coutume connoît trop 
bien les difpoiîtions prohibitives négatives, pour qu’elle 
ne les eut pas employé pour des féconds amendements, 
ii telle avoit été fon intention.

M . Laurès mettra ici fous les yeux du Confeil une 
feuille de com paraifon, où les Ponceau verront le nom
bre de difpoiîtions prohibitives négatives, qui font tom
bées fous la main à l’ouverture du livre de la coutume de 
N evers , le Confeil y  verra combien ces Juges , à qui 
elle doit-être fam iliere, font repréhenfibles d’avoir eu 
égard à une telle fin de non-recevoir qui n’exifte pas, 
plutôt que de rétablir d’emblée ces articles , comme les 
erreurs de fait bien prouvés l’exigeoient, &  de même 
qu’ils l’ont fait à l’article 3Z du pré de la Fontaine.

>, Les Ponceau ont encore ajouté dans leur réponfe à 
„  M . Laurès qu’il avoit obtenu par cet amendement 
» tout ce que l’Ordonnance de 16 6 7 ,  &  la coutume qui 
» régit les Parties permettoicnt, tout eft confomméj &  
» aucunes d’elles ne peut revenir contre. >,

Q ui ne cro iro it , en voyant cela par écrit  ̂trouver effec
tivement dans l’Ordonnance de 16 6 7  quelqu’article re
latif à la circonftance, lequel prohibe cxprefTément les 
féconds amendements , &  de rien corriger du premier 
amendement : mais toutes ces affermons ne font que pure
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chimere ; c’eft dans le chapitre des defcentes fur les lieux 
où la matiere eft à peu-près traitée ; op peut aiTurer le 
Confeil qu’il n’y  a pas un mot d’approchant.

C ’eft ainfi que les Parties adverfes , abufant hardiment 
de to u t , font venues à bout de furprendre les premiers 
Ju g e s ,  déjà prévenus en général contre les Seigneurs.

M . Laurès s’eft encore reproché de n’avoir pas dans Ton 
Précis relevé avec affez de précifion tout ce quedifentles 
P o n ceau , pour tâcher de conferver les deux à trois cha
riots de foin qui leurs ont été formés en allodial ; ce 
qui fait le 5me. des griefs de M . Laurès , comme cet arti
cle a été par M . Laurès traité dans fon Précis avec la 
demande formée à Saint-Pierre , il le va reprendre ic i , 
parce que la fauflcté des aflertions , avancée par les P o n 
ceau , l ’a forcé de prendre depuis fon Précis des conclu
rions nouvelles par une Requête à cet effet.

U n  mot du fait va  nous mettre fur la v o ié ; 'M .  Laurès 
a é té , tant par les premiers que par les féconds Experts, 
trouvé propriétaire ,c ’eft-à-dire, Seigneur d’une afliette de 
dix quartelées terr« &  pré fis au pré des Cloizeaux ,  Finage 
de Verderi.

C e pré ainiî nommé , eft d’une fîtuation &  d’un nom 
confiant , le pré des Qloi^eaux eft fon nom vulgaire &  
certain, fa fîtuation detre renfermé au couchant par la 
riviere , &  de toute autre part par des traces ou haies.

C e pré a vers fon milieu une doffée ou arête qui regne 
du midi au feptentrion, qui fait que l’on diftingue le haut 
d’avec le bas de ce pré ; mais il n ’y  a jamais e u ,  de mé- 
moired’hom m e, de trace ou de haie qui marque ou défigne 
cette doffée ou turrelée, fi ce n’eft celle qui en 17 4 0  ren- 
fermoit le coin de cette afliette , qui étoit en terre , tant 
qu’on l’a voulu exploiter comme champ , lequel peut bien 
être de deux quartelées ou environ , de forte que le haut 
&  le bas de ce pré font d’une feule continuité , comme le 
font tous les autres prés dudit domaine de Nanton ; c’eft 
dans ce pré ainfi établi qu’ont à fe placer 8 aifiettes , dont
2 appartiennent aux P on ceau , &  font portées ou relevent

7



d’autre Seigneur que M . Laurès j une troiiîeme eft en li
tige &  forme l’un des cinq articles refufés, &  eft le iixieme 
des griefs de M. Laurès ; enfin les cinq autres ont été al* 
loués à M . Laurès. Nous n’avons à traiter ici que d’un qui 
eft le trente-cinquieme du premier rapport &  cinquième 
du fécond.

C ’eft dans ce pré des Cloizeaux que tant les premiers 
que les féconds Experts ont fur le titre &  fur le lieu véri
fié que M . Laurès étoit duement Seigneur d’une aifiette 
reconnue pour 10  quartelées terre & pré en 174 0 .

Les premiers l’avoient alloué pour cette quantité, mais 
voyan t qu’il 11’y  avoit pas dans la totalité du pré des C lo i
zeaux , indiftin&ement dans le haut &  dans le bas de ce 
pré , de quoi remplir les 10  quartelées' &  les autres aifiet- 
tes qui étoient à y  placer, ils Tavoient rejetté fur le champ 
voiiin pour y  prendre trois quartelées, l’article ayant été 
pour cela feul donné à amender.

Les féconds Experts plus hardis, fans aucune mijjîon ni 
pouvoir qui leur eut été donné à ce fu je t , ont réduit l’af- 
iiette à 7 quartelées tout nuement.

Ils ont de p lus, par une obfervation qui eft faite après 
leur adaptation de l’aflîette , femblé, outre la rédu&ion à 
fept quartelées, vouloir la limiter à la partie fupérieure du 
pré , quoiqu’ il n’y  ait dans ce pré aucune limite ni figne de. 
féparation quelconque entre la partie fupérieure 8c l’infé
rieure , que cette doffée, turrelée ou légerearête, quoi
qu’il n’y  en ait pas la moindre mention dans aucun des titres 
des parties, &  quoique la reconnoiiTance dife expreflement 
terre & pré.

M . Laurès ayant été envoyé par la Sentence défini
tive en pofleflion de tous les articles à lui alloués., l’a 
prife par le miniftere de Bailli de cet article 3 5 , pour les 
fept quartelées à l’endroit défigné par la reconnoiiTance, 
&  pour cet effet eft parti de l’angle levant midi , &  par
courant en feptentrion , tout le terrein qu’il a pu , en 
laijjant aux autres ajjiettcs qui y  avoient leur placement 
ce qui pouvoir leur en appartenir, il s’eftde même étendu
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.dans le cou ch an t, obfervant de ne pas pouffer ju fqua la 
riviere , que cette afliette n’a pas pour tenant.

Cette poffeffion a été coniiatee par un Procès verbal 
con.tradiB.oire., qui eft produit ; &  c’eft au pré des C loizeaux, 
&  la mention y  eft inférée de la plantation faite des 
p ieux, en préfencedes:témoins &  de Jacques Ponceau, l’urt 
d’e u x ,  laquelle défigne expreffément que trois piçux furent

- placés dans le bout ieptentrionde ce pré , du haut en bas, 
l’un tout à fait au h a u t , d’une Jigne dçqjte, proche la,trace 
du le v a n t ,  un vers le milieu de cette l ig n é , 'm a is  au 

„deffus de la turrelée ; le 3 me. enfin 3jtout à fait -^n bas &  
près la riviere.

Cette poffeffion fu t , comme l’on v o i t ,  prife non feule
ment de cet article 35 pour fept q u a rte léesm a is  encore 
de quatre autres articles qui font de même dans ce p ré , 
tant dans le haut de ce presque dansJe milieu,&,dans Iebas; 

.elle étoit prife avec appareil fo rm alité& { après dés(opé
rations préalables , parce que les fept quartelees en quef- 
tion , prélévées dans ce pré , auflî-bien que cinq autres 
boiffelées qui étoient auflî à ŷ  prendre ; il. ne reiloit pas 
dans tout le furplus du pré haut &  b asd e  quoi parfour- 

.n ird an s ’ leur entier les iix autres .afîîettes, dont.trois, aux 

.Ponceau &  troisà M .L a u rè s  ; &  que pour les fournir il. a 
fallu faire l’opération de contrihutiqn.en perte au marc la 
livre de tout ce qui refioitd ’efpaccdeterrein ,après le pré
lèvement fait deidites dçux^fîiettes cij-deffys.

Comme cette opération.fe.faifoit en prefç'uçe de P'on- 
iCeau &  de leur Arpenteur, &  q u e lle  ne .r.cgârdôjt ' qüe 
J e s  affiettes qui ét^en^pfondçes'cn^ti^re, :i^‘ÿ6j ;po'yv<^it 
plus fe trouver d ’allqdial audit p r é , puifqu^. les titres y  
prenoient tout l’efpace, &  encore ils pferdoient un quart 
fut* chacune afliette. - Le. bon,feusJeifJ di£te qü’i  ̂ qe peut 
■y avoir d’allodial qu’après Ies .^ it^  remplis pn leuiven- 

.. tier ; &  ici l’aflîette de_io.;quattèlées &  celfe.de cijnq boîf- 
. fêlées avoient perdu pius cl’un q u a r t , ,&  fJes fix autres 

çontribuoient d’un quart jufte.
C ’oft cependant cet allodial qui a fervi de prétexte aux
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Ponceau , pour des voies de fait par eux commifes  ̂

.quoique bien même les pieux qu’ils ont arrachés dans tout 
le bout feptentrion du pré des Cloizeaux n’aient aucun 
rapport direft ni indireft à ce prétendu allodial.

Malgré toute la folidité du raifonnemént &  la juftice
y j t i  lie p C U t  E u C * .  O  9 1 1 *

te  carailérifer des' de l’opération que firent les Ponceau leur nremiere action 
▼oies de fait mieux e fl. u n e  v o j e  ¿ e  f a j t  q Uj e f t  conftatée ;  c’eit l’arrachement
conduite“ qui^èft des pieux , duquel ils conviennent dans leurs deux R e 
avouée. quêtes du 7  Novembre 1 7 7 2  &  3 1  Décembre 1 7 7 3 ,  

& quiUfaucherènt leur pré, comme ils avoient accoutumés , 
' fanss’embarrafler ' de ces p ieux ^pareéqu ils Je croy oient maî
tres che^ eux ; &  après cela ils formèrent-une oppofition 

'extrajudiciaire , c’efl>à-dire, fans aflignation; mais elle 
‘ ne fut fignifiée qu’après. la poiTefliôn prife &  les pieux

arrachés’. ' 11 . ’ T ' . ' 1 * 1
M .  L a u r è s  , Seigneur y-agifloit-en v’ertu de fes titres 

’ vérifiés , &  "d’une '’Sentence qüi l’avoit envoyé en poffef- 
fion ,r il dreffoit procès verbal de fes avions ; en un m ot, 
il ne connoît que les voies de droit ,  mais les gens de 
la Campagne ne connoiffent que les voies dé fait.

‘  ' Alors il s’adrefla au Juge roÿaU de Saint-Pierre  ̂ qui 
‘̂ dans l’éteÏÏdue du Duché dé Nevers a le cas de reinté- 
'gran de p a r  'prévention ; les Ponceau , aflîgnés au provi- 

foire , commencèrent par continuer leurs voies de fa i t , 
' en  fa i fa n t  enlever le fo in  p a r  e u x  fa u ch é  hors de leur lim ite , 

quoique l’Ordonnance de Sa in t-P ierre  eut eu foin d’a- 
‘  f e e  r '.toiiïei 'cfiofés. demeùraûtés ett‘ état. J Jj n ' , '^
H'* ii^ 'dém àhde' formée âinfi à” Sàint-Pierre- ayant éîé 
3'êvo^uee‘i.énilla- Colir . Voyorts'main'iéhantce queiéis Pon- 

céau difèitt’^ipi J pour leurs défenfes, tant "en la forme
q u a u fa itd . , , ‘ .. ■

-• - ,JË n 11 rAi fdrrtïé î t e o n t , difent^ijs ¿te m al! aifignés* à 
,n le' Ju g e Jd e ;Nevers^eft -le • feul

*» 'Jiii^è'orÎlntijr,e)dd Idurdom icild&.dc lafituaiion de l’Hé- 
? >,! rjiage^^cjueTe'Büilli cïê Saint-Pièrre ii’/ ' à '  pas dé jurif- 

»  diftion p o u r . les cas.ordinaires ,  n’y  en ayant que pour 
^  les cas. ,royau x” ; “décidés te ls"par les Ordonnances ,



» &  dont certainement le cas dont il s’agit n’eft pas 
w du nombre. »
- A  cela M . Laurès a depuis foo Précis répondu par 
une Requête pofitiye, &  foutenu que'Fhér'itageidont eft 
queftion eit de la Juftice de Chafly  y qüi'’eft l’une des 
Juftices temporelles du Chapitré de la ’ Cathédrale de 
N eve rs ,  &  produit un certificat du Greffier dü Bailliage 
de Saint-Pierre, qui donne l’extrait ’des Affifes de Saint- 
Pierre , &  qui prouve que toutes les Juftices du>Chapitre 
y  reiTortiffent. • - 1- lf : 1 • - : î.\ • ••':»

Il a encore depuis produit*deux extraits^de fes Ter-» 
riers de la Forêt qui concernent les limites de la Juftice de 
la Forêt, qui jouxte &  bordé'la  Juftice de C h a f ly ,  par 
lefquels il eft nettement prouvé qu’à l’endroit du pré 
des Cloizeaux c’eft la riviere de Mantelet qui>eft la 
réparation d’entre les deux ‘Juftices cle Chafly &  de la 
F o r ê t , &  que cette dernière ayant la droite en-venant du 
Pont de Nanton à Sury , &  la Juftice de Chafly la gauche, 
il eft démontré par là que tout le pré des Cloizeaux eft 
de la Juftice de Chafly . . ¿¡>

Si cela eft , il y  avoît donc plus que le Bailli de Saint- 
Pierre qui fut compétent d’en connoître, puifque la ma- 

v tiere de voies fait &  d’arrachement de bornes &  p ieu x , 
qui eft tout au moins un quafî délit, en attribue indubita
blement la connoiflance au Juge territorial; ainfi l’argu
ment des Ponceau fe retôrque en entier contr’eu x , puif
que quand bien même le Bailli de Saint-Pierre n’eut pas 
eu ,co m m e il l’a ,  la matière deréintégrande <S*/7<zr préven
tion dans le cas de dîmes inféodées ou matiere profane, 
comme le prouve ce même certificat du Greffier de Saint- 
Pierre , au pied de l’extrait de règlement du 7 Septembre 
1 6 2 4 ,  il eut encore été feul compétent pour une matiere 
de cette nature.

Ils difcnt encore que M . Laurès n’ayant pas la poflef- 
fion annale, puifqu’il n’avoit pas exploité l’année précé
dente , c’étoient les Ponceau eux feuls , qui jufqu’au 
1 7  Ju in  en avoient la pofleflion la plus paifible; il n’y

B 2
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avoit donc pas lieu à complainte contr’e u x , eux feuls U  
pouvoient former contre lu i , & fa  plantation de pieux , 
pour s’attribuer cette partie de p ré , &  Te l’attribuer mal
gré e u x ,  étoit une voie de fa it  qu’ils pouvoient légitimé- 
ment prendre pour trouble.

N ’eft-ce pas chercher à confondre toutes les idées , que 
de s’expliquer ainfi? car il n’eft pas vrai qu’il faille avoir 
la poffeflioti annale acquife pour avoir i’a&ion en com 
plainte, il fuffit d’être troublé dans l’exercice d’un droit 
dont on a la propriété ; c’eft ainfi que le droit de chafler, 
de p ê c h e r , 'd ’u fage,  des droits honorifiques du premier 
ordre &  nombre d’autres, tombent inconteftablementdans 
le cas de l’aftion en maintenue &  garde, quoique bien 
même on n’en ait pas joui depuis un a n ,  d e u x , trois, 
ni même dix ans ; on a donc encore inutilement de la part 
des .Ponceau cherché à en impofer là-delïus, il ne faut 
pas la pofTeffion annale ; il eft bien certain que lorfqu’outre 
la pofleffion ordinaire, on a encore celle d’an &  jo u r ,  
on en excipe &  on la mentionne dans fon exploit de 
demande', pour être maintenu & gardé dans la poffefjion 
immémoriale, & notamment d'an & jour\ il fuffiioit donc 
à M . Laurès d’avoir pris poffeflion &  d’y  avoir été 
troublé.

Mais outre cela , étoient-ce donc les Ponceau qui 
étoient iaifis &  auxquels eut jamais pu appartenir l’a&ion 
en réintégrande &  complainte, comme,ils le prétendent ? 
il faut là-deffus les renvoyer aux premiers principes du 
droit commun de leur Province; c’eft l’article 14  du cha
pitre des Cens qui leur apprendra.quel eft leur droit &  
celui de leur Seigneur.

Voyez àhpjse Le détenteur de la chofe cenfuelle ne peut fc  dire fa ifi 
ir e .  de la feuille ^ l'encontre de fon Seigneur,  quant à fes droits,  jufqu à ce 

c co;nparaifon. y ^ £ rev£tu par ledit Seigneur, & demeure jujquà ce
le Seigneur faifi de la chofe cenfuelle, ,&c. pour en lever 
les profits & pour intenter cas & remèdes poffeffoires.

Faifons aÉUicllement l’application de ces principes.
Ju.fqu’aujour du jugement du zoM ai 17 7 2  les Ponceau ,
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vis-à-vis de M . Laurès , relativement à toutes les afliettes 
portéesde lui,étoientfimples détenteurs, c’eft-àdire nuls,car 
la coutume ne prononce pas une feule fois le nom de 
propriétaire , ce n’eft jamais que du détenteur &  du 
poilefleur qu’elle parle.

M . Laurès eut pu , faute de paiement de fes cen s , abat
tre de fa  propre autorité l ’huis pour la première fo is , &  s’il 
en eut été remonté fans le p a y e r , à la deuxiemefois i l  l'eut 
pu faire abattre & enlever ;  tels font les termes de la cou
tume à l’article 1 6 dudit chapitre.

O n le demande aux P o n ce au , qu’il a fallu condamner 
à payer les cens &  autres droits de dire&e par eux dus à 
M .  Laurès depuis leur adjudication ,  eux qui jufqu’alors 
n’avoient cependant pas cefTé de les acquitter à la déchar
ge de leur bailleur , comment donc euflent-ils regardé 
l ’opération d’abattre leur huis la premiere fo is , &  de l’en
lever la fécondé , faute de paiement des cens &  bourdela- 
ges, c’eut été bien pis que la plantation par lui faite des pieux.

Euflent-ils donc intenté l’aftion en trouble , &  in
terdit pofleffoire , M . Laurès leur eut montré l’article de 
la coutume , en leur d ifant, c ’eft à moi feul quelle ap
partient puifque je  ne vous ai pas invefli, payez feulement 
les arrérages des dire&es que vous devez comme déten
teur y &  vous ne fere{ pas davantage propriétaire , parce 
que voulant retenir, &  ayant payé par ma confignation, 
c’eft moi feul qui fuis faiii légalement ; vous n’êtes vis-à- 
vis de moi que des poiTefleurs à titre précaire ; tel eft le 
vrai fens de la coutume.

V o yo n s aâuellement fi depuis la Sentence qui l’a en
vo y é  en pofleflion , depuis le paiement qu’en a fait M . 
L a u rè s , fes droits feroient amoindris fur la même glebe.

Il en étoit de tout temps Seigneur &  propriétaire lé g a l , 
&  comme tel feul fa ifi, il a depuis été envoyé en poffeffion 
par la Ju ft ice , qui a reconnu les droits , par là à la pof- 
feifion légale il a joint celle de d ro it , &  en conféquence 
il prend authentiquement celle de fait ; &  c’eft contre de 
tels titres que l’on ofe dire que la plantation de pieux t

V o ye z  à la pae. 
2 de la feuille ae 
comparaifon.



faite par un procès verbal en conféquence d’une Sentence 
qui avoit autorifé M . Laurès à prendre poffefïion , eft une 
>, voie d é fa it ,  qu’ils fe croy oient maîtres chez eux , qu’ils 
„  s’embarrafferent fort peu de la nouveauté de ces pieux , 
„  &  firent exploiter leurs foins comme ils avoient accou
tumé. » Avec une telle façon de s’exprimer ,  même en la 
C o u r ,  le Confeil peut voir combien les payfans mutins 
font éloignés de foufcrire &  d’adhérer à ce qu’ajoute la 
fin de ce même article 16  de la coutume » que fi lefdits 
„  exploits faits il y  a oppofition formée par le déten- 
, ,  teur, il y  doit être reçu ¡l'exploit tenant\ & ne doit le 
Seigneur plaider dêfaifi.

C ’eft ainfi qu’après avoir méprifé les titres de M . Lau
rès 3 la Sentence de Nevers , ils ont fini par ne pas faire 
plus de cas de l’Ordonnance de S. P ie rre , en enlevant les 
roins , quoique cette Ordonnance eut mis , toutes chofes 
demeurantes en é ta t, quoique bien même ce ne fut là que 
l ’expreflion même &  l’efprit de la coutume.

O n ne connoît dans ce pays que l’arbitraire &  les voies 
de fait ou v io lences, la C our le voit par la hardiefle 
qu’ont eu les Juges de Nevers de réformer eux-mêmes un 
de leurs jugements au mépris des Ordonnances.

» Enfin les Ponceau ont fait un autre raifonnement 
>, pour foutenir que fur l’oppofition par eux formée à cette 
» prife de poffeiiion , M . Laurès ne pouvoit les faire af- 
» ilgner tant pour cela que pour l’extraflion par eux faite 

des pieux que devant les Juges de N evers,feu ls  capa- 
» bles de décider , s’ils lui avoient en effet adjugé cette 
» partie de pré. »

A cela M . Laurès oppofe d’abord deux réponfes qui 
font fort courtes. Si l’extra&ion faite des pieux qui avoient 
été plantés par un procès verbal eft une voie de fait , la 
connoiflance en étoit dévolue au Juge territorial , qui eft 
le Juge de C h afli , &  à fon défaut au Juge du reffort, qui 
eft le Bailliage de S. Pierre , &  non aucun autre, puif- 
que voie de fait eft conftamment un cjuafi délit.

L a  deuxieme, c’eft qu’à ne prendre cette extra£lion de
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pieux que comme un fimple trouble de fa i t , M . Lau rès, 
qui avo ir , par fa plantation de pieux &  le procès verbal 
qui la conflate , pris la pofleflion dans laquelle l’avoit en
v o y é  le Siege de Nevers ,  a pu s’adrefler pour fa réinté- 
grande au Juge de S . P ierre , puifqu’il a la prévention dans 
les cas de maintenue &  garde.

3° . Enfin les Juges de Nevers depuis leur jugement d’en
voi en pofleflion ne pouvoient plus y  toucher, ils l'avoient 
bien ou mal rendu,  ce n’étoit plus que par la voie de l’ap
pel qu’on pouvoit l’attaquer, ils ne pouvoient pas fe ré
former eux-mêmes, &  la moindre interprétation de leur 
part, ou eut été une extenfion, ou une reftriftion à leur pro
noncé , ce qui dans les deux cas étoit hors de leur pouvoir.

O n ne pouvoit donc pas s’adrefler à eux , i l 'n ’y  avoit 
plus qu’à l’exécuter, l’envoi en pofleifion eft conftamment 
de 7  quartelées au pré des Cloizeaux , la pofleflion a été 
prife à cet endroit &  des7 quartelées, &  le trouble a été fait 
tant pour cet art. 3 5 que pour les art.i o &  15 ,par l ’extraâion 
des pieux aux deux boutsde ce pré où ils avoientété plantés.

En voilà aflez pour répondre aux moyens de forme qui 
étoient oppofés par les Ponceau contre la demande for
mée à S.-Pierre par M . Lau rès , &  pour lui adjuger les ‘ 
dépens qui ont été réfervés par la Cour. V o yo n s le fond 
à préfent, il fera bientôt parcouru j voici les propres ter
mes des Ponceau :

„  L ’afliette du pré des C lo izeau x , réclamée par M . L au - 
» r è s , a été jugée par tous les Experts , & dans le rapport , 
» de 136 8  , &  dans celui de 17 7 0  ,  être bornée ou limi- 
„  tée fur le pré du couchant par une turrelée régnante en- 
» tre ledit pré , le pré du fieur Q uoi &  celui des Suppliants;
, ,  la Sentence du 20 M a i , lui adjuge uniquement le pré 
, ,  à lui alloué par les Exp erts , ainfi elle ne lui a rien 

• , ,  adjugé au delà de la turrelée.,, O r c’eft dans le pré 
de Nanton , par delà &  au deflous de la turrelée que M . 
Laurès a fait planter des pieux , c’efl; une partie confidé- 

•-rable de ce pré de Nanton dont il a voulu s’emparer, 
t &  dont il a dépouillé de fait de pauvres mineurs: , ,  peu



, ,  importe qu’ il n’ait pas trouvé dans ce pré des Cloizeaux , 
, ,  étant au deffus de laturrelée ,  &  limité par elle les fept 
5, quartelées terre que les Experts ont cru que cette affiette 

pouvoit contenir, &  qu’il ait payé aux Suppliants le 
, ,  prix de ces fept quartelées, fuivant l’eftimation faite 
, ,  par les Experts , le paiement ne pouvoit que le mettre 
, ,  en droit de répéter contr’eux une partie de la fomme 
j ,  payée; &  les Suppliants l’avoient prévenu à cet égard , 
, ,  en lui offrant la reftitution de ce qu’il avoit payé de 
, ,  trop pour le pré des C lo izeau x , fuppofé de fept quarte- 
, ,  lée s , &  qui fe trou vo it , félon M . Laurès, n’en contenir 
j ,  que trois &  d e m i, &  dès-lors il n ’y  avoit plus de 
, ,  prétexte de s’emparer d’autorité privée d’une partie de 
, ,  leur pré de N an to n , qui valoit trois fois la totalité 
, ,  de la fomme par lui débourfée., ,

Réponfe. D ’abord iln ’eftdu tout pas vrai queles premiers 
Expertsdans leur rapport de 1768  , ayantaucunementlimité 
l ’aiîiette en queflion fur l’afpe&du couchant à la turrelée, 
il n’en eft pas dit un m o t , il n’y  a qu’à lire le rapport pour 
être convaincu de toute l’ impudence de ce qui eft avan cé ; 

. i l  y  eft d it , comme dans la reconnoifîance de 17 4 0  , que 
cette affiette de ce côté du couchant tient aux près dudit 
Nanton &  du fieur Q u o i ,  &  du feptentrion aux près 
dudit Nanton , on ne voit aucune mention de la turrelée en 
queftion , ni même que l’affiette de ce côté foit limitée dans 

_toute fa longueur au même niveau que l’afliette du fieur 
Q uoi ; car aux deux côtés du fieur Q uoi , &  plus bas que ce 
niveau de cinq , f ix , fept à huit toifes , on trouvera tou
jours le même pré des C lo izeaux , appartenant au D om ai
ne de Nanton ; ainfi c’eft là fe faire une illufion , &  fe re
paître de chimere pour ce qui concerne les premiers E x 
perts , ou chercher à en impofer à la Cour.

A l’égard des féconds Experts , il eft certain qu’après avoir 
alloué cet article pour 7  quartelées fur le titre même qu’ils 
avoicnt réduit de 10  quartelées à 7 , d’après le coup d’œil 
général du terrein , &  en ces termes : après un examen fé- 
rieux que nous avons fa i t  du placement de cet ajfîgnat,

nous
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nous avons évidemment reconnu que FaJJîette du Jîeur Lau- 
r'es doit être reflreinte à y  quartettes, & qu i l  ne nous ejl 
■pas pojjible d'étendre cette ajjiette fu r  le champ Verderi, com
me Vont mal à propos , fans fondement ni vraifemblance , 
établi les premiers Experts. Ils Semblent erifuite , par une 
obServation faite après coup , vouloir la borner à cet aS- 
pe& du couchant à la turrelée qui regne audit pré.

Mais pour favoir le cas que l’on doit faire de cette ob
servation , il n’y  a qu ’à examiner en quoi confiftoit leur 
million : à vérifier les titres & à les adapter, voilà tout. O r 
avant l’obfervation dont nous venons de parler, leur miS- 
fion étoit remplie par la vérification des tittes &  l’alloca
tion faite des 7  quartelées. A  l’égard de l ’obfervation , là 
où la reconnoiffance eft claire à cet aSpeû aux prés dudit 
Nanton & du fieur Quoi , on n’a pas befoin de gloSe ; au 
bas dudit pré , c’eft-à-dire , à deux toiSes de la riviere , à 
chaque côté du fieur Q u o i , ce fera toujours les prés dudit 
Nanton , le jargon de la turrelée qui eft dans ce rapport, 
&  qui Seroit un obftacle pour deScendre plus bas que 
cette turrelée , n’a pas le Sens commun , lorSque par la 
reconnoiffance il faut terre & pré ; le haut de ce pré peut 
bien pafler pour la terre, &  le bas fera le pré : on le répété, 
les premiers Experts n’ont pas dit un mot de la turrelée, 
parce qu’ils favoient qu’on ne peut rien ajouter ni dimi
nuer à ce qu ’une reconnoiffance porte , &  que d’ailleurs 
tous les près du Domaine de iNanton ont une turrelée ou 
doflee pareille , &  les afllettes y  prennent toutes le haut 
avec le bas, pour peu qu ’elles Soient grandes, le pré de la 
grande Ouche , celui de Protin , le petit pré Cloizeaux ou 
ChaufTon , il n’y  en a pas un qui ne Soit dans le cas : 
ainfi pour Se réSumer , les deux Experts ont alloué Sept 
quartelées audit pré , elles ne peuvent fe trouver Sans 
defeendre dans le bas de ce pré , qui eit d’une Seule con
tinuité, c ’eft toujours dans le bas le pré des C lo izeaux ; 
donc l’obServation a été regardée comme nulle par la Sen
tence , lorsqu’elle a envoyé M . Laurès en poiTeflïon des 
Sept quai telées qui lui étoient allouées i c i , elle n’a Suté-



ment pas plus entendu approuver ni entériner ce rapport 
fur cette obfervation faite hors d’oeuvre &  fans aucun fon
dement , que fur toutes les autres, abfurdités &  inepties 
dont ce rapport fourmille.

2°. Lorfqueles Ponceau font enfuite une diftinftion du 
pré de Nanton d’avec le pré des C lo izeau x , pour foute» 
nir que l’ affiette à lui allouée, ne L’a été que dans Le pré 
des Cloizeaux , &  non dans le pré de Nanton ; comme c ’eft; 
e n co re  ici une équivoque &  une impofture , .qu i n’a été 
avancée qu'en la C o u r ,  où ils en ont déjà abufé, tant 
au Parquet que fur l’appointement à mettre, profitants 
en cela de l’abfence de M . Laurès pour tâcher de 
l’établir.

C ’eft pour y  mettre fin &  la faire ceffer, q u eM . Laurès 
a demandé en la C o u r ,  par une Requête pofitive, afte de 
ce qu’il nioit que dans tout le pré des C lo izeau x , depuis 
la riviere au couchant jufqu’au Verderi de Nanton au 
le v a n t , 8c depuis le Verderi ,  terre de M . Laurès &  le 
R o u g é ,  pré de M . Laurès au midi , jufqu’à la Chaume au 
feptentrion , il y  ait une feule partie ou portion qui 
s’appelle du nom de pré de Nanton.

Leur adjudication eft déjà une preuve de lafauffcté de 
leur aflertion, on n’y  voit aucune mention de ce pré
tendu pré de Nanton , qui cependant eut été affez de 
conféquence pour en parler, puiique, félon eu x , il eft 
de deux à trois chariots de foin * &  qu’on en voit dans 
l’affiche de cette vente d’autres qui ne font pas d’une 
plus grande contenue.

Q u ’ils ne viennent pas dire ici que cette affiche n’a pas 
fait plus de mention du pré de la Fontaine , qui n’en exifte 
pas moins , quoiqu’ il ait été implicitement compris fous 
le nom du pré des Cloizeaux , ni du pré qui eft dans la 
prairie de Nanton , non plus que du pré de la Piotte, 
qui n’en appartiennent pas moins au Domaine de Nanton.

A cela M . Laurès répondra que l’exiftence de ces trois 
prés n’eft pas conteftée , parce qu’ils font tous trois /o n 
des en titres p o fitifs , au lieu que ce prétendu/vé de N on -
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ton , dans le finage de C lo izeau x , dépourvu de tout titre , 
n’a d ’autre exiitence que dans la farntaifie des Ponceau , 
c’efi un être imaginaire , qu’ils ont cru pouvoir créer pour 
dans le cas où M . Laurès n’eut pas été à la fuite de ce 
Procès , furprendre encore la religion du Confeil ious 
ce prétexte , comme ils ont déjà fait dans les deux cas 
ci-deiïus cités.

O r s’il n’exifte pas de pré de Nanton, proprement d it ,  
au finage des Cloizeaux , tout ce moyen de fond des 
Ponceau s’écroule de lui-même , ainfi que l’obiervation 
nviie en ce rapport, concernant la turrelée , puifqu’il 
n’en eft fait mention dans aucun des titres, elle ne peut 
pas être admife ici ; c’eft donc une pure erreur de fait dans 
laquelle a donné de plein gré la G en efte , réda&eur du 
fécond rapport, pour delà s’en former un obftacle pour 
que cette aifiette puifîe defcendre plus bas ; mais fi le prin
cipe veut que les titres foient remplis avant qu’il puifle y  
avoir aucun allodial , ce qui efi: des plus inconteftables, 
alors M . Laurès a dû, pour fe mettre en poflefîion de ces 
iept quartelées, parcourir tout le pré des C lo izeau x , 
tant en bas qu’en haut, fans aucun égard'à cetteobferva- 
tion énoncée, inférée au fécond rapport, puifque ce pré 
étant d’une feule continuité, la néceflité &  la raifon du 
calcul démontrent combien mal à propos cette obferva- 
tion a été faite, fur-tout M . Laurès n’étant pas forti des 
limites &  confins portés en fa reconnoiflance.

3 ° .  Enfin , il n ’eft pas vrai que M . Laurès ait planté 
des p ieux, feulement dans ce qu’ils appellent induement 
pré de Nanton ,' &  ceci répond à la fécondé propofition 
qui fe trouve dans la réponfe des Ponceau à cet égard;

3ue la Cour fe donne la peine de lire le Procès-verbal 
u 17  Juin 1772- de la plantation faite des pieux , elle y  

verra que trois pieux furent mis dans la partie feptentrion 
du pré des Cloizeaux &  prefqu’au bout dudit pré, l’un 
au bout levant de ladite partie feptentrionale, le fécond 
vers le milieu, &  le troifieme dans la partie inférieure 
au bout couchant de cette partie feptentrionale , tous
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trois fur la même ligne droite du levant au cou* 
chant.

Cette plantation , ainfi conftatéepar piece authentique 
&  non attaquée, eft en.contradi&ion totale à une partie 
de leur affertion.

Et elle n’eft pas moins précièufe &  à conferver pour 
M .  Laurès , puifqu’elle doit lui fervir de limite de ce côté 
avec les Ponceau , &  fixer à jamais fa propriété de ce 
côté feptentrion."

O r tous 'lès , pieux ont été également arrachés, cela 
eft encore ’conftaté par le premier des Procès verbaux 
devant Frebaut; on ne vouloit alors que trouble ,  défor- 
dre &  voies de fait.

C ’eft à cela que le Confeil eft fupplié de vouloir bien 
remédier, même pour la fuite.

Q ue les Ponceau ceflent donc de prétendre en-impofer 
davantage à la C our , il n’y  a^plus deux prés d ift in t ls&  
féparés dans le pré des C lo izeau x ,'com m e cela eft hors 
de tout doute; fi ce pré des Cloizeaux eft d’un feul con
texte du haut en b a s , alors la turrelée qui y  exifte n’eft 
plus qu’une illufion , puifquetous les prés de ce Domaine 
en ont une pareille; ainfi les offres que font à M . Laurès 
les Ponceau de le rembourfer, &  en argent de ce qui 
fe trouvera lui manquer de fes fept quartelées dans la 
partie fupérieure de ce pré où ils veulent le reftreindre 
d’après l’obfervation des E xp erts , font donc des plus ridi- 
cu les&  fpécieufes. i ° .P a rc e  qu’ellds font dénuées de tout 
fondement , puifqu’it faut terre & pré par les termes delà  
reconnoîflance , ce qui indique clairement qiv’il faut aller 
par-tout dans ce pré en s’afliijeniffant feulement aux con
fins de ladite recônnoiffarice. 2°. Parce que M. L au rès , 
exerçant une retenue en vertu, de titres, lorfqu’il eft 
envoyé en poffeifion de fept quartelées par la Sentence, 
doit au moins être rempli de cette quantité. 3 ° . -Enfin , 
parce que ce feroit vouloir fe former fans titre ni raifon 
un allodial de trois chariots de fo in ,  dans le même en
droit &  au même moment où on voit qu’il n’y  a pas>
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même dans la totalité du haut & du bas de ce pré aff ez 
d’efpace pour parfournir les titres en leur entier.

Au lieu que les offres de M . Laurès de rembourfer aux 
Ponceau 345 livres pour la valeur des trois chariots de 
foin qu’il retrouve par là &  qui manquoient à fa quantité 
de fept quartelées , font fondées fur l ’équité , puifqu’il les 
paye à raifon de 1 1 5  livres le ch ario t , ainfi qu’a été ven
tilé le chariot en bourdelage à cet endroit.

Il n e  doitdonc pas y  avoir plus de difficulté fur cet article 
que fur les autres , &  M . Laurès efpére que le Confeil ,  
défabufé des preftiges préfentés par les P o n ceau , décla
rera la poff effion par lui prife audit pré par fon Procès- 
verbal de B a i l l i ,  Arpenteur r o y a l ,  du 1 7  Juin 1 7 7 2 ,  
définitive ; qu’il condamnera les Ponceau à remettre &  
réintégrer lefdits pieux , fuivant &  conformément aux 
mefures y  mentionnées; à rendre &  reftituer le foin par 
eux induement enlevé fur la partie du pré dont avoit été 
pris poff effion, &  pour le trouble fait par eux , ainfi que 
pour les dommages &  intérêts en réfultants, qu’ils feront 
condamnés en tous dépens de caufe principale &  d’appel, 
en ceux faits à Saint-Pierre , ceux réfervés par le C onfe il, 
même au coût des Procès verbaux de Frebaut, qui ont 
conftaté lefdits troubles &  enlevement.

Monf i eur S  A  V  Y , Rapporteur.

J  o  u  r  d  a  N , Procureur.

C e Supplém ent tout prêt à être im p rim é, M .L a u rè s  a appris 
qu’ un fécond D éfenfeur des Ponceau travailloit à faire un Pré
cis de cette affa ire , il a cru alors devoir  fufpendre l’ im preffi o n  
de ce S u pp lém en t, puur y  ajouter fa R éplique par une A d d i
tion , s’ il y  avoit lieu ; mais tout ce qu ’il a dit ci-deff us n ’éprou
vera  aucun changement.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D # l’ imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 
du R o i,  Rue S. G e n è s , près l ’ancien Marché au B led . 17 7 4 .


